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LOI DU PAYS n° 2013-25 du 17 octobre 2013 portant création de nouveaux outils juridiques permettant la réalisation de projets d’aménagement structurants du développement.

NOR : DAE1301022LP
(JOPF du 17 octobre 2013, n° 59 NS, p. 2260)

Modifié par :

· Loi du pays n° 2014-32 du 17 novembre 2014 ; JOPF du 17 novembre 2014, n° 61 NS, p. 4806
Après avis du Conseil économique, social et culturel ;

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

Article LP. 1er.— Le livre Ier du code de l’aménagement est complété par une section 5 intitulée « Notion d’opération d’aménagement » comprenant l’article suivant :

Art. LP. 100-6.— Les opérations d’aménagement ont notamment pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement supérieur, de lutter contre l’insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.

Les opérations d’aménagement sont l’objet d’un arrêté pris en conseil des ministres. 

Les zones d’aménagement concerté prévues par le présent code sont des opérations d’aménagement au sens du présent article.

Art. LP. 2.— Le chapitre 4 du titre 1er du livre 1er du code de l’aménagement est complété par une section rédigée comme suit : 

« Section 7 - Des conventions relatives aux opérations d’aménagements

Sous-section 1 - La notion de concession d’aménagement

Art. LP. 114-18.— La Polynésie française et ses établissements publics peuvent confier par convention la réalisation d’opérations d’aménagement prévues à l’article LP. 100-6 du présent code à toute personne y ayant vocation.

Les conventions mentionnées au premier alinéa sont soumises aux principes de la commande publique, à l’exception des conventions conclues entre la personne publique et un aménageur sur lequel elle exerce un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services et qui réalise l’essentiel de ses activités avec elle ou, le cas échéant, les autres personnes publiques qui le contrôlent. 

La concession d’aménagement suppose que le concessionnaire assume une part significative du risque de l’opération d’aménagement et que sa rémunération soit substantiellement assurée par les résultats de l’opération d’aménagement. A défaut, l’opération d’aménagement est réalisée dans le cadre d’un marché de travaux publics relevant du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans le cadre de la concession d’aménagement, le concessionnaire assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et équipements concourant à l’opération prévus dans la concession, ainsi que la réalisation des études et de toutes missions nécessaires à leur exécution. Il peut être chargé par le concédant d’acquérir des biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y compris, le cas échéant, par la voie d’expropriation ou de préemption. Il procède à la vente, à la location ou à la concession des biens immobiliers situés à l’intérieur du périmètre de la concession.

Les contrats portant sur des opérations d’aménagement sont obligatoirement précédés d’une étude préalable nécessaire à la définition des caractéristiques du contrat. Cette étude préalable est exclue des missions susceptibles d’être confiées au cocontractant dans le cadre de la concession d’aménagement ou du marché de travaux publics. La maîtrise d’ouvrage de cette étude incombe, selon le cas, à la Polynésie française ou à l’établissement public qui en assure le financement sur son propre budget. Cette étude préalable doit permettre au concédant de s’assurer de la faisabilité de l’opération et d’évaluer si elle comporte ou non les conditions de partage de risque et de rémunération mentionnées au troisième alinéa. Les conclusions de cette étude préalable sont prises en compte pour l’élaboration des documents de la consultation.

Lorsque l’opération d’aménagement est réalisée dans le cadre d’une zone d’aménagement concerté, l’étude préalable peut être lancée à l’occasion de la procédure de création de la zone d’aménagement concerté.

Lorsque la concession d’aménagement porte sur la réalisation d’une zone d’aménagement concerté, la création de ladite zone précède le lancement de la procédure de désignation du concessionnaire.

Art. LP. 114-18-1.— I. - Le contrat de concession d’aménagement précise les obligations de chacune des parties, notamment :

1°
L’objet du contrat, sa durée et les conditions dans lesquelles il peut éventuellement être prorogé, ou modifié ;

2°
Les conditions de rachat, de résiliation ou de déchéance par le concédant, ainsi que, éventuellement, les conditions et les modalités d’indemnisation du concessionnaire.

II. - Lorsque le concédant décide de participer au coût de l’opération, sous forme d’apport financier ou d’apport en terrains, le contrat précise en outre, à peine de nullité :

1° 
Les modalités de cette participation financière, qui peut prendre la forme d’apports en nature ;

2° 
Le montant total de cette participation et, s’il y a lieu, sa répartition en tranches annuelles.


L’apport financier mentionné ci-dessus est approuvé par une délibération de l’assemblée de la Polynésie française ou, lorsque le concédant est un établissement public, par son conseil d’administration ;

3° 
Les modalités du contrôle technique, financier et comptable exercé par le concédant ; à cet effet, le concessionnaire doit fournir chaque année un compte rendu financier comportant notamment en annexe :

a) 
Le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant apparaître, d’une part, l’état des réalisations en recettes et en dépenses et, d’autre part, l’estimation des recettes et dépenses restant à réaliser ;

b) 
Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des recettes et des dépenses de l’opération ;

c) 
Un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l’exercice.

Le concédant a le droit de contrôler les renseignements fournis et peut se faire présenter toutes pièces nécessaires à leur vérification.

Dans un délai de deux mois à compter de sa réception, le compte rendu annuel est soumis à l’examen de l’assemblée de la Polynésie française qui se prononce par un vote.

Lorsque le concédant est un établissement public, le compte rendu annuel est soumis à l’examen de son conseil d’administration. Il est ensuite transmis pour information à l’assemblée de la Polynésie française.

III. - L’opération d’aménagement peut bénéficier, avec l’accord préalable du concédant, de subventions versées par l’Etat, l’Union européenne ou toute autre collectivité publique. Le concessionnaire doit également rendre compte de l’utilisation des subventions reçues aux personnes publiques qui les ont allouées.

Art. LP. 114-18-2.— Dans le cadre des conventions conclues pour l’exécution d’une concession d’aménagement ou d’un marché de travaux publics portant sur une opération d’aménagement, le cocontractant de la personne publique est soumis au code des marchés publics applicable à la Polynésie française et à ses établissements, et ce, quand bien même il ne serait pas au nombre des personnes entrant dans le champ d’application de ce code.

La disposition figurant au premier alinéa s’applique également dans le cadre des conventions conclues entre la Polynésie française et un opérateur sur lequel elle exerce un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services et qui réalise l’essentiel de ses activités avec elle ou, le cas échéant, les autres personnes publiques qui le contrôlent. 

Sous-section 2 - Procédure d’attribution relative aux concessions d’aménagement

Art. LP. 114-19.— Les concessions d’aménagement sont soumises à une mise en concurrence quel que soit leur montant.

Art. LP. 114-19-1.— Le lancement d’une procédure de mise en concurrence nécessite, selon le cas :

-
une délibération de l’assemblée de la Polynésie française autorisant le lancement de ladite procédure et habilitant le président de la Polynésie française à engager la discussion et à signer la convention ;

-
une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public autorisant le lancement de ladite procédure et habilitant l’organe exécutif de l’établissement désigné par ses statuts à engager la discussion et à signer la convention.

Art. LP. 114-19-2.— Le concédant fait paraître dans une publication habilitée à recevoir les annonces légales, un avis d’appel à candidature en vue de la passation d’une concession d’aménagement.

Cet avis précise la date limite de présentation des candidatures, qui doit être fixée de sorte qu’un délai d’au moins 30 jours s’écoule depuis la date de la dernière des publications de l’avis prévues à l’alinéa précédent, et mentionne les caractéristique essentielles de l’opération d’aménagement projetée, c’est-à-dire son objet, sa localisation et les principes de son financement.

Art. LP. 114-19-3.— Le concédant remet ou adresse, le cas échéant par courrier électronique, à chacun des candidats un document précisant les caractéristiques essentielles de la concession d’aménagement et indiquant le programme global prévisionnel des équipements et des constructions projetés ainsi que les conditions de mise en œuvre de l’opération. Il précise également les modalités et la date limite de réception des propositions des candidats. Cette date doit être postérieure d’un mois au moins à celle de l’envoi du document.

Art. LP. 114-19-4.— Après avoir engagé librement toute discussion utile avec une ou plusieurs personnes ayant remis une proposition, le concédant choisit le concessionnaire en prenant en compte les capacités techniques et financières des candidats et leur aptitude à conduire l’opération d’aménagement projetée, au regard notamment des préoccupations de développement durable et de la part de réalisation confiée aux petites et moyennes entreprises et aux artisans. 

Art. LP. 114-19-5.— L’assemblée de la Polynésie française désigne en son sein et selon les modalités de son règlement intérieur, les membres composant la commission chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues, préalablement à l’engagement des discussions mentionnées à l’article LP. 114-19-4. Elle habilite le président de la Polynésie française à engager ces discussions et à signer la convention. Ce dernier peut recueillir l’avis de la commission à tout moment de la procédure. Sur proposition du président de la Polynésie française et au vu de l’avis précité émis par la commission l’assemblée de la Polynésie française choisit le concessionnaire. La signature du président de la Polynésie française entérine ce choix.

Lorsque l’assemblée de la Polynésie française comporte à titre permanent une commission chargée de l’aménagement, elle exerce le rôle de la commission prévue au premier alinéa.

Lorsque le concédant est un établissement public, son conseil d’administration désigne une commission chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues, préalablement à l’engagement des discussions mentionnées à l’article LP. 114-19-4. Le conseil d’administration habilite l’organe exécutif de l’établissement désigné par ses statuts à engager la discussion. Ce dernier peut recueillir l’avis de la commission à tout moment de la procédure.

Sur proposition de l’organe exécutif compétent et au vu de l’avis précité émis par la commission, le conseil d’administration choisit le concessionnaire. La signature de l’organe exécutif compétent entérine ce choix.

Art. LP. 114-19-6.— 1 - Le concédant, dès qu’il a fait son choix pour une candidature ou une offre, notifie à tous les autres candidats le rejet de leur candidature ou de leur offre, en leur indiquant les motifs de ce rejet.

Cette notification précise le nom de l’attributaire et les motifs qui ont conduit au choix de son offre aux candidats ayant soumis une offre et à ceux n’ayant pas encore reçu communication du rejet de leur candidature.

Un délai d’au moins seize jours est respecté entre la date d’envoi de la notification prévue aux alinéas précédents et la date de conclusion de la concession d’aménagement. Ce délai est réduit à au moins onze jours en cas de transmission électronique de la notification à l’ensemble des candidats intéressés.

La notification de l’attribution du contrat comporte l’indication de la durée du délai de suspension que le pouvoir adjudicateur s’impose, eu égard notamment au mode de transmission retenu.

2 - Le respect des délais mentionnés au 1 n’est pas exigé lorsque le marché est attribué au seul candidat ayant présenté une offre répondant aux exigences indiquées dans l’avis mentionné à l’article LP. 114-19-2 ou dans les documents de la consultation.

Art. LP. 3. et 4. (abrogés, Lp n° 2014-32 du 17/11/2014, art. LP. 31)
Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 17 octobre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Pour le ministre du tourisme,


de l’écologie, de la culture,


de l’aménagement du territoire


et des transports aériens, absent :


Le ministre du logement, 


des affaires foncières,


de l’économie numérique,


de la communication


et de l’artisanat,


Marcel TUIHANI.


Le ministre des ressources marines,


des mines et de la recherche,


Tearii ALPHA.


Le ministre du logement, 


des affaires foncières,


de l’économie numérique,


de la communication et de l’artisanat,


Marcel TUIHANI.


Le ministre de la santé et du travail,


Béatrice CHANSIN.


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur,


de la jeunesse et des sports,


Michel LEBOUCHER.


Le ministre de l’équipement,


de l’urbanisme, des énergies


et des transports terrestres et maritimes,


Bruno MARTY.


Le ministre de l’agriculture,


de l’agroalimentaire,


de l’élevage et de l’égalité


et du développement des archipels,


Thomas MOUTAME.

Travaux préparatoires :
-
Avis n° 147-2013 CESC du 9 juillet 2013 du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ;

- 
Arrêté n° 1016 CM du 25 juillet 2013 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;

- 
Examen par la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 1er août 2013 ;

- 
Rapport n° 81-2013 du 1er août 2013 de M. Michel Buillard et Mme Dylma Aro, rapporteurs du projet de loi du pays ;

- 
Adoption en date du 27 août 2013 ; texte adopté n° 2013-23 LP/ APF du 27 août 2013 ;

- 
Publication à titre d’information au JOPF n° 37 du 6 septembre 2013.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


